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  PROVINCE DE QUÉBEC 

  VILLE DE CAP-CHAT 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL de la SÉANCE EXTRAORDINAIRE des membres du 

Conseil municipal de la Ville de Cap-Chat tenue en présentiel, dans le 

respect des règles sanitaires mises en place par le gouvernement 

concernant la COVID-19, à huis clos, au lieu ordinaire des sessions du 

Conseil, à 17 h 30, le 13 avril 2021. 

 

  ÉTAIENT PRÉSENTS : Marie Gratton, maire 

     Renald Roy, conseiller au siège no. 2 

     Simon Landry, conseiller au siège no. 3 

     Richard Émond, conseiller au siège no. 4 

     Jacinthe Côté, conseillère au siège no. 5 

     Louis-Seize Sergerie, conseiller au siège no. 6 

 

  ÉTAIT ABSENT : Jean-Marc Lemieux, conseiller au siège no. 1 

     (absence motivée) 

 

  ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS : Yves Roy, directeur général et greffier 

Marielle Émond, trésorière 

 

 

Tous formant quorum sous la présidence de madame Marie Gratton, maire, 

la séance est ouverte à 17 h 36. 

 

 

RÉS.16.04.21  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par LOUIS-SEIZE SERGERIE et unanimement résolu que 

l’ORDRE DU JOUR soit et est adopté tel que présenté. 

 

  ADOPTÉE 

 

 

RÉS.17.04.21  APPROBATION DES COMPTES MENSUELS RÉGULIERS DE LA VILLE 

 

Il est proposé par RICHARD ÉMOND et résolu à l’unanimité que les 

comptes de la Ville de Cap-Chat couvrant les chèques #7875 à #7896 ainsi 

que #32809 à #32870, pour un montant total de 215 917.32 $, soient et sont 

approuvés. 

 

  ADOPTÉE 

 

 

RÉS.18.04.21  ACHAT DE DEUX CONGÉLATEURS POUR LE MARCHÉ PUBLIC / MEUBLES 

SERVANT INC. – 1 758. $ + TX – SUBVENTION MAPAQ – PROGRAMME 

PROXIMITÉ VOLET 1 

 

Il est proposé par RENALD ROY et résolu à l’unanimité que la Ville de Cap-

Chat AUTORISE le paiement de la facture (#27818 du 03-03-2021) de 

Meubles Servant Inc., au montant de 1 758. $ + taxes, pour l’achat de deux 

congélateurs servant pour le Marché public; le coût étant approprié à 

même la subvention à recevoir du ministère de l’Agriculture, des 

Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) – Programme 

Proximité Volet 1. 

 

ADOPTÉE 

 



 

 

 

 

 

RÉS.19.04.21 ACHAT DE BANNIÈRES ET ACCESSOIRES POUR LE MARCHÉ PUBLIC / CONCEPT K – 

2 661.25 $ + TX – SUBVENTION MAPAQ – PROGRAMME PROXIMITÉ VOLET 1 

 

Il est proposé par SIMON LANDRY et résolu à l’unanimité que la Ville de Cap-Chat 

AUTORISE le paiement des factures (#305422, 305423, 103309 et 103310 du 26-02-2021) 

de Concept K, pour un montant total de 2 661.25 $ + taxes, relatives à l’achat de 

bannières et divers accessoires ainsi que la conception graphique desdits 

fournitures servant au Marché public; cette dépense étant prélevée à même la 

subvention à recevoir du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

l’Alimentation du Québec (MAPAQ) – Programme Proximité Volet 1. 

 

ADOPTÉE 

 

 

RÉS.20.04.21 APPROBATION DE LA GRILLE TARIFAIRE POUR LES SERVICES DU GESTIONNAIRE 

DE FORMATION (SERVICE INCENDIE) – JANVIER À DÉCEMBRE 2021 

 

ATTENDU QUE depuis l’embauche, le 4 janvier 2021, de monsieur Éric Savard, à titre 

de gestionnaire de formation et préventionniste, la Ville de Cap-Chat offre des 

services de formation pompier, entre autres, aux municipalités de la MRC de La 

Haute-Gaspésie; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par JACINTHE CÔTÉ et résolu à l’unanimité que la 

Ville de Cap-Chat APPROUVE la grille de tarification 2021 des services de formation 

pompier, à savoir : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  ADOPTÉE 

 

Il est 17 h 45 et il est proposé par LOUIS-SEIZE SERGERIE que l’assemblée soit et 

est levée. 

 

 

 

 

 

____________________________  _____________________________ 

MARIE GRATTON    YVES ROY 

MAIRE      DIRECTEUR GÉNÉRAL ET GREFFIER 

 

Inscription à une formation 

(étude du dossier du candidat) 

50. $ 

Services divers 25. $ 

Demande de mise à jour de dossier 25. $ 

Demande d’équivalence 25. $ 

Demande de transfert de zone d’un candidat 25. $ 

Demande de révision diverse  25. $ 

Frais d’instructeur 65. $ / heure 

Kilométrage Tarif en vigueur 

Repas Tarif en vigueur 

 

Note : Tous les prix présentés dans ce document n’incluent pas les 

taxes applicables. 


